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Monseigneur Félix-Antoine-Philibert Dupànloup, évêque 
d'Orléans, appartient à l'histoire. 11 est temps de recueillir 
les matériaux qui devront être mis en œuvre par les écrivains 
de l'avenir- Nous n'avons pas toutefois la prétention de ras­
sembler tous les documents et de donner au lecteur un travail 
complet. On peut envisager Mgr Dupànloup soit comme 
écrivain, soit comme orateur, soit comme évêque, soit comme 
homme politique, soit enfin comme homme privé, et l'on voit 
aussitôt combien le sujet est vaste. Nous voulons saisir, s'il est 
possible, cette riche personnalité par un côté unique. Les 
hommes, auxquels la Providence accorde un rôle marqué dans 
les affaires d'ici-bas, ont ordinairement quelque chose qui les 
distingue essentiellement; ils sont les hommes d'une idée, d'un 
système ; les grandes lignes de leur vie convergent vers cette 
idée, vers ce système, ou, si l'on veut, elles n'en sont que le 
développement et l'application. Or, Mgr Dupànloup est aussi 
l'homme d'une idée, d'une idée à laquelle il a été constamment 



fidèle; c'est à ce point de vue que nous nous proposons de 
l'étudier. 

Sauf quelques particularités d'un intérêt secondaire, nous ne 
venons rien dire de nouveau; notre seul mérite, si c'en est un, 
consiste à grouper les faits et les documents connus, à les classer, 
pour offrir à l'observateur sérieux un guide à travers les incidents 
qui marqueront à jamais cette existence dès à présent célèbre. 
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A partir de 1844, à l'époque où devinrent plus pressantes les ré­
clamations des catholiques pour obtenir la liberté d'enseignement, 
dont la promesse, gardée par la charte de 1830, demeurait obstiné­
ment inefficace, il n'y avait pas à Paris, et même dans toute la 
France, un ecclésiastique plus en relief que M. l'abbé Dupànloup ; 
sa renommée semblait croître de jour en jour. Agé de quarante-deux 
ans, vicaire général et supérieur du petit séminaire, il était entouré 
d'estime, de confiance, d'admiration et d'éloges. Durant le carême 
de 1834, cédant aux instances de Mgr de Quélen, il avait donné à 
Notre-Dame les premières conférences offertes aux hommes, ouvrant 
en quelque sorte la voie aux Lacordaire, aux Ravignan, aux Félix. 
En 1841, professeur d'éloquence sacrée à la Sorbonne, il avait été 
honoré d'une espèce d'émeute, à la suite de laquelle l'autorité uni­
versitaire suspendait son cours. Enfin, le projet de loi, présenté en 
1844 par le gouvernement de Juillet, sur ou plutôt contre la liberté 
d'enseignement, ayant ranimé le zèle des catholiques, l'abbé Dupàn­
loup débuta, dans sa carrière de polémiste, par deux Lettres à 
M. le duc de Broglie, la première, sur la situation intellectuelle, 
morale et politique du clergé ; la seconde, sur l'existence et les 
études des petits séminaires, lettres qui eurent un grand retentisse­
ment. Ecoutons, sur ce point, M. de Salvandy, répondant à Mgr Du­
pànloup, le jour de sa réception à l'Académie française : 
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Entre plusieurs autres écrits, deux lettres qui parurent au commence­
ment du débat et dans le moment le plus agité, méritent de rester comme 
des modèles de discussion. Je passe les vivacités de la controverse, les 
accusations contestables, les ironies acérées, qui pouvaient rappeler 
d'autres lettres célèbres que vous n'avez pas lues. Pour le fond des choses, 
il y avait de grandes parties, et traitées d'une main supérieure. Avant 
tout, ce qui concernait le clergé de France, FEglise catholique, ses services, 
ses travaux, les préjugés régnant à son égard, les dédains des esprits forts, 
la place qui lui appartient dans l'ordre des sociétés. Poussé à bout, 
disiez-vous, vous terminiez par dresser, à côté Tune de l'autre, la société 
ecclésiastique et la société civile, pour les comparer ensemble, rang 
par rang, homme par homme en quelque sorte, et proposer le choix à 
tout venant, avec un mélange d'amertume et de raillerie, qui était 
pleinement dans votre droit. L'humilité ne vous est pas commandée, 
quand vous défendez la cause de Dieu ou celle de l'Eglise. 

Ces écrits étaient frappants à un autre point de vue : l'esprit politique y 
tenait une grande place, et je dois dire que je le remarquai dès longtemps 
dans tout ce qui est sorti de votre plume, au grand sens de vos vues 
historiques, à votre juste coup d'œil sur l'état de la société française, 
quelquefois à vos fermes présages. Qui se serait écrié alors? 

« Les moins prévoyants peuvent-ils ne pas se sentir troublés en jetant 
« leurs regards sur l'avenir, sur un avenir très-prochain, peut-être ! 
« Comment ne pas voir ce qui se remue de sombre au cœur des classes 
« populaires ? » 

Et vous demandiez que, quand le sol tremblait ainsi, on travaillât à 
réunir, s'il se pouvait, toutes les forces conservatrices, comme on a fait en 
effet après la tempête, au lieu de repousser systématiquement les vœux 
de « ceux qui, depuis dix-huit siècles, n'ont jamais trahi l'ordre social! » 
Vous ajoutiez ces belles et non moins prophétiques paroles : 

a L'Eglise n'est pas une chose mobile comme les passions humaines ; 
« les orages peuvent gronder autour d'elle, mais l'arbre éternel demeure, 
« et les gouvernements, comme les peuples, s'estiment heureux, tôt ou 
« tard, de retrouver son abri » (1) î 

II 

Il n'est pas rare que chez les hommes qui, dans les discussions, 
dépassent la mesure, et, au jugement de M. de Salvandy, l'abbé 
Dupanloup était du nombre, une réaction s'opère, et qu'ils soient 
amenés bientôt à prendre une attitude plus pacifique. L'auteur des 
« vivacités, des accusations contestables, des ironies acérées, » qu'on 
trouvait dans les Lettres à M. le duc de Broglie, sentit prompte-
ment la nécessité de revenir à ses adversaires, cette fois, l'olivier 

(1) Séance de l'Académie française du 9 novembre 1854. Discours de M. le comte 
de Salvandy. 



de la paix à la main. Il publia donc, en 1845, son livre de la Pacifi­
cation religieuse, titre dont la justesse pouvait être contestée tout 
d'abord, mais qui, précisément à cause de cela, devenait plus at­
trayant. Il s'agissait toujours de la liberté d'enseignement, des 
divers projets de loi imaginés par ses ennemis. M. l'abbé Dupàn­
loup comparait ces projets entre eux, les combattait l'un par l'autre, 
s'emparait des aveux de ses adversaires, en faisait ressortir les 
conséquences, et il terminait par constater qu'il y avait, au fond du 
débat, une question religieuse que les catholiques voulaient, ajou­
tait-il, pacifiquement résoudre. Cette conclusion étant formulée, on 
commençait à s'expliquer le titre. Mais laissons la parole à l'auteur. 

Quand on considère, dit-il, les réclamations du clergé, si légitimes et si 
modérées, quand on met en regard les entraves de toute nature multipliées 
autour de lui, et les attaques violentes dont il est tout à coup devenu l'objet; 
quand on pense surtout qu'il ne demande que des libertés promises, certes 
on s'étonne qu'il puisse y avoir entre le clergé et ses adversaires des dis­
sentiments si profonds, et que les uns disent accorder outre mesure ce 
que les autres affirment leur être entièrement refusé ; évidemment, il y a 
là quelque chose qui offusque les intelUgences de part ou d'autre. Les pas­
sions nuisent aux principes; ceux que la vérité pourrait unir, la méfiance 
les divise. 

La méfiance ! voilà le mot ; oui, je le répète à dessein, voilà le mot, voilà 
le nœud de la question. On sent bien que la charte et les libertés sont 
pour nous, maison craint qu'elles ne deviennent entre nos mains une 
arme redoutable ; on craint que nous n'invoquions la lettre de la charte 
que pour en violer l'esprit ; on dit que nous ne sommes ni de notre pays, 
ni de noire temps ; que la liberté n'est pour nous qu'un moyen de despo­
tisme ; que nous sommes ennemis de la Révolution, étrangers au véritable 
esprit national, que nous luttons sourdement et incessamment contre les 
progrès de la société moderne pour la faire indignement rétrograder ; et 
que, au fond, nous n'avons pas d'autre pensée, pas d'autre but, quand nous 
réclamons notre part de dévouement dans l'éducation de la jeunesse 
française. Ces injustes méfiances, ces accusations odieuses, nous ne les sup­
posons pas ; après avoir été ménagées ou dissimulées, elles ont enfin été 
produites, proclamées dans un rapport et dans des interpellations célèbres, 
et nous en remercions notre adversaire, car il nous donne au moins la pos*-
sibilité de lui répondre. 

En effet, s'il y a une pensée qui domine chez M. Thiers, c'est que tout, 
dans les controverses présentes, doit être ramené à la nécessité de conserver 
l'esprit national parmi nous, c'est qu'il faut repousser loin des fonctions 
de l'enseignement tous ceux qui pourraient ne pas inspirer à notre jeu­
nesse l'esprit de la Révolution française. Sur ce point, M. Thiers se con­
stitue le défenseur de la société et de l'esprit moderne ; il réclame avec 
force le maintien des précieuses conquêtes de la Révolution, puis il les 
personnifie en quelque sorte dans l'Université. Elle seule lui paraît offrir des 
garanties et un abri tutélaire pour l'esprit de dévouement à la patrie et à 
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la Révolution. Enfin, toujoars à ce même point de vue» il laisse échapper 
contre le clergé les insinuations les plus malveillantes, c'est le moins que 
je puisse dire. 

G'est donc ici spécialement à M. Thiers que nous avons affaire, c'est sa 
thèse que nous avons à discuter. Nous le ferons avec le sérieux que mé­
ritent ces grandes questions, avec la confiance qu'inspire une bonne 
cause, et aussi avec la franchise qui est due à un franc adversaire. G'est là, 
je le répète, une des sources les plus vives des discussions actuelles ; c'est 
là une de ces préventions qui ont suscité contre nous les haines les plus 
injustes et les plus invétérées (1). 

On voit aussitôt sur quelle pente se met M. l'abbé Dupànloup, par 
la manière dont les questions sont posées, et par le besoin qu'il a, 
pour triompher, de lancer à son adversaire un démenti, et, ce dé­
menti, de le justifier. À cet effet, il commence par« proclamer la 
haute importance d'une éducation nationale, » puis il examine ces 
deux questions savoir : « comment il faut entendre une éducation 
nationale ? » et « comment il faut entendre le véritable esprit de la 
Révolution française? » Or, réminent polémiste, dominé par son 
sujet, est amené à écrire les lignes suivantes : 

Qu'entend-on par l'esprit de la Révolution française ? M. Thiers entend-
il les violences et les désordres de cette époque ? Non, sans doute... En­
tend-il les institutions libres, la liberté de conscience, la liberté politique, 
la liberté civile, la liberté individuelle, la liberté des familles, la liberté de 
l'éducation, la liberté des opinions, l'égalité devant la loi, l'égale réparti­
tion des impôts et des charges publiques ? Tout cela, nous le prenons au 
sérieux, nous l'acceptons franchement, nous l'invoquons au grand jour 
des discussions publiques. Il est vrai, et nous l'avouons sans peine, ceux 
qui nous ont précédés dans la carrière vécurent quelque temps dans la dé­
fiance de ces institutions ; cela se conçoit, les moyens violents, les excès 
et les erreurs effrayent toujours avec raison les honnêtes gens, et, il le 
faut bien avouer, les crimes avaient trop ensanglanté les principes... 

Mais enfin, aujourd'hui, chose nouvelle et heureuse 1 la paix peut 
se faire. Ces libertés si chères à ceux qui nous accusent de ne pas 
les aimer, nous les proclamons, nous les invoquons pour nous 
comme pour les autres. Forts de nos convictions, inébranlables dans 
l'amour de la vérité catholique, nous demeurons, dans le fond de nos 
âmes, immuables comme l'Eglise au milieu des agitations humaines ; mais 
aussi, charitables et éclairés comme elle, nous ne repoussons pas, en les 
réclamant pour nous, une tolérance sincère des hommes qui s'égarent, 
une discussion large et généreuse des opinions honnêtes. Nous combattons 
sans doute, mais nous tendons toujours une main fraternelle à nos ad­
versaires ; en un mot, nous acceptons, nous proclamons l'esprit généreux, 
e véritable esprit de la Révolution française, en déplorant avec M. Thiers 

De la Pacification religieuse, chap. IV, 



ses excès et ses erreurs... Marchant à travers la poussière des révolutions, 
nous tendons au vrai but, au grand but des esprits honnêtes, des grands 
esprits de l'Assemblée constituante... 

Certes, après les explications que j'ai données, on n'a plus le droit de 
nous dire que, insensibles à la marche du temps, sourds à la voix de l'ex­
périence, nous ne comprenons pas les mœurs et les idées de la France 
nouvelle, que nous n'entendons rien à l'esprit de la Révolution... Je le 
dirai donc, en finissant, à nos adversaires : De quelque façon que vous 
nous considériez, selon la vérité ou selon vos préjugés, comme auxiliaires 
ou comme vaincus, nous venons à vous, nous et tout ce qui marche avec 
nous ; achevez votre conquête en nous acceptant, et ne repoussez plus eu 
aveugles de prétendus ennemis, qui vous offrent et qui vous demandent 
la paix dans la liberté et la justice (1). 

Ce que nous venons de lire est affirmé de nouveau dans le pas­
sage ci-après : 

M. Thiers avait dit : a Si j'avais dans mes mains le bienfait de la foi, 
« je les ouvrirais sur mon pays. Pour ma part, j'aime cent fois mieux une 
« nation croyante qu'une nation incrédule. Une nation croyante est mieux 
« inspirée quand il s'agit des œuvres de l'esprit, plus héroïque même 
« quand il s'agit de défendre sa grandeur. » M. Thiers, en prononçant 
ces paroles, ne craignait pas de dire que, « sans vouloir flatter les idées 
« du moment, » il cédait lui-même au mouvement religieux qui entraine 
tout aujourd'hui. 

Oui, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse à rencontre» il y a une révolu­
tion religieuse ; elle se fait, el'e est invincible ; tous la subissent de loin 
ou de près ; nul n'échappe à son influence, ne vous en irritez pas ! ce 
n'est pas la victoire de l'homme, ce n'est pas nous qui l'emportons sur 
vous, c'est la victoire de Dieu, c'est le temps, le hasard, le bon sens qui 
l'emportent. On peut, sans rougir, céder à de telles puissances. Et certes 
nous leur avons bien cédé nous-même les premiers î Nous acceptons, nous 
invoquons les principes et les libertés proclamés en 89. 

Et, dans cette discussion même, ne voyez-vous pas, ne sentez-vous pas 
qu'il se passe entre vous et nous quelque chose d'extraordinaire et de pro­
fondément digne d'attention? Moi, homme du sanctuaire, je parle un lan­
gage libéral, et vous, homme de la Révolution, vous parlez un langage 
religieux ! Je parle votre langue et vous entendez la mienne; "j'invoque 
vos principes et vous rendez hommage aux nôtres- Vos amis, en vous 
écoutant, sourient et doutent; moi, j'aime mieux dire que vous êtes sincère, 
je souris et je ne doute pas, vous voyez de plus haut et plus loin qu'eux. 
Et, quant à nous, pourquoi ne croiriez-vous pas à notre sincérité ? Quand 
deux ou trois révolutions passent sur nos têtes, pensez-vous donc que, 
devant Dieu et les bras croisés sur notre poitrine, nous ne nous prenions 
pas à réfléchir ? Faisons donc tous enfin quelque chosede grand, de digne, 
de vrai; essayons enfin de nous estimer, de nous croire les uns les autres; 

(l) De la Pacification religieuse, Ch. IV. 



et le grana ouvrage de *a pacification religieuse ne tardera pas à s'accom­
plir (1). 

Nous sommes loin de la liberté d'enseignement. M. l'abbé Du­
pànloup, dans la chaleur de la discussion, ne s'est-il pas laissé 
entraîner au-delà des limites? Non, il y a, selon nous, une chose 
certaine, c'est que l'écrivain a été ravi de saisir l'occasion d'exposer 
des vues qu'il caressait depuis longtemps. En adoptant le titre: 
De la Pacification religieuse, il savait parfaitement où il voulait 
mener ses lecteurs ; il consacre plus de cinquante pages au déve­
loppement de sa pensée : en un mot, il prend, non plus seulement dans 
la question spéciale de renseignement, mais encore et surtout dans 
la question sociale du mérite et de l'application des prétendus prin­
cipes de 89, une position nouvelle, inconnue à ses devanciers et 
même par eux formellement repoussée ; M. l'abbé Dupànloup lui-
même le reconnaît. Ainsi fut engendré le catholicisme libéral ; nous 
tenons, si je ne me trompe, son Acte de naissance. Maintenant à 
quand le baptême? Jusqu'ici on n'a pu l'obtenir. 

III 

En matière de libéralisme, il y a une distinction très-importante 
à faire ; il faut bien se garder de confondre la thèse avec l'hypo­
thèse et réciproquement. 

Embrasser la thèse du libéralisme, c'est adhérer à la doctrine qui 
soutient qu'un état social, basé sur les maximes de 89, est régulier 
et légitime de sa nature. Accepter seulement l'hypothèse, c'est, 
étant donné un état social basé sur lesdites maximes, en tirer pour 
le bien le meilleur parti possible, invoquer dans la pratique les li­
bertés qu'il garantit, avec juste discernement toutefois, et sans 
jamais compromettre les principes, c'est-à-dire les droits inalié­
nables de la vérité catholique. En France, dans la condition pré* 
sente des choses, l'hypothèse s'impose évidemment ; nul ne peut s'y 
soustraire. Il n'en est pas de même de la thèse, nul n'est obligé d'y 
souscrire ; si quelqu'un y souscrit, et surtout publiquement, il fait un 
acte considérable, dont la gravité, au point de vue de la responsa­
bilité, est proportionnée à l'autorité qui peut s'attacher à sa per­
sonne. 

(1) De la Pacification religieuse^ Ch. V. 
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Or, dans l'espèce, est-ce la thèse ou l'hypothèse que M. l'abbé 
.dupànloup embrassait dans les pages de la Pacification religieuse ? 
A notre sens, et sauf meilleur avis, c'est la thèse. Qu'on relise at­
tentivement les lignes ci-dessus, qu'on en pèse tous les termes. Si, 
ça et là, on en trouve quelques-uns qui, à la rigueur, pourraient 
cadrer avec l'hypothèse, l'ensemble démontre éloquemment que 
c'est bien à la thèse que vise et que souscrit le trop conciliant po­
lémiste. Ne l'entendez-vous pas s'écrier: 

La liberté de conscience... la liberté des opinions, e t c . , tout cela nous 
le prenons au sérieux, nous l'acceptons franchement; ces libertés, nous 
les proclamons, nous les invoquons pour nous comme pour les autres ; 
marchant à travers la poussière des révolutions, nous tendons au vrai 
but, au grand but des esprits honnêtes, des grands esprits de l'Assemblée 
constituante... On n'a pas le droit de nous dire que, insensibles à la 
marche du temps, sourds à la voix de l'expérience, nous ne comprenons 
pas les mœurs et les idées de la France nouvelle, que nous n'entendons 
rien à l'esprit de la Révolution... De quelque façon que vous nous consi­
dériez... comme auxiliaires ou comme vaincus, nous venons à vous, nous 
et tout ce qui marche avec nous ; achevez votre conquête en nous accep­
tant... Pourquoi ne croiriez-vous pas à notre sincérité?... Pensez-vous 
donc que, devant Dieu et les bras croisés sur notre poitrine, nous ne nous 
prenions pas à réfléchir?... Essayons enfin de nous estimer, de nous 
croire les uns les autres... 

Sont-ce là simplement des arguments ad homtnem, uniquement 
adoptés par ceux qui subissent l'hypothèse ? Ne sont-ce pas des 
arguments ab intrinseco, comme dit l'école? Or les arguments ab 
intrinseco n'appartiennent qu'aux adhérents à la thèse. Eu égard à 
la position respective des adversaires, M. l'abbé Dupànloup n'eût 
proféré que de vaines paroles, n'eût fait absolument rien dans l'in­
térêt de la cause, s'il se fût contenté de l'hypothèse. Ceci est de la 
dernière évidence ; inutile d'insister. 

Nous le répétons, cette évolution, disons mieux, cette concession 
de la part d'un catholique éminent, envisagée en elle-même et dans 
ses conséquences, est un des événements les plus graves que l'his­
toire du dix-neuvième siècle puisse enregistrer. Pour l'apprécier 
sainement il faut se souvenir d'une part du caractère propre de la 
Révolution, et d'autre part des jugements portés par le Saint-Siège 
à rencontre des maximes de 89, dès leur promulgation et plus tard* 



10 — 

IV 

On l'a souvent répété après M. de Bonald : « La Révolution 
française a commencé par la déclaration des droits de l'homme ; 
elle finira par la déclaration des droits de Dieu. » En d'autres 
termes, la déclaration des droits de l'homme est la négation des 
droits de Dieu. La Révolution française fut l'œuvre du naturalisme 
le plus accentué. Par elle, et spécialement par la déclaration des 
droits, la déchéance sociale de Notre-Seigneur Jésus-Christ a été 
prononcée, et, suivant l'étrange expression inventée de nos jours, 
l'Etat s'est fait laïque. Pourtant il serait ridicule de dire que, 
avant 89, l'Etat fut ecclésiastique. Il était catholique ; d'où il suit 
que, dans l'espèce, le mot laïque en est l'opposé. Alors fut lacéré le 
préambule de la vieille loi franque, ainsi conçu : 

L'illustre nation des Francs a Dieu pour fondateur; elle est puissante 
dans la guerre, fidèle dans la paix, profonde dans le conseil. Elle est belle 
de corps et remarquable par sa blancheur, audacieuse, rapide, terrible» 
récemment convertie à la foi catholique et pure de toute hérésie. 

Vive le Christ qui aime les Francs ! Puisse ce Seigneur des seigneurs, 
puisse Jésus-Christ protéger leur royaume, remplir de sa grâce ceux qui le 
gouvernent, conduire leur armée, les mettre à l'abri derrière le rempart 
de la foi, et leur accorder miséricordieusement et la paix, et la joie et le 
bonheur ! car c'est cette nation qui, forte et courageuse comme elle était, 
a rejeté vigoureusement de sa tête le joug odieux des Romains, et qui, 
après avoir reçu le saint baptême, a recueilli les reliques des martyrs que 
les Romains avaient consumés par la flamme, ou tranchés par le fer» et 
elle les a enchâssées dans l'or et dans les pierres précieuses (1). 

En regard de ces magnifiques paroles, qu'on mette la déclaration 
des droits, aussitôt on croit entendre les clameurs sinistres des enfants 
dégénérés d'Israël : « Nous ne voulons pas que celui-ci règne sur 
nous (2). » 

On laissait sans doute le Christ et son Eglise aux individus, en 
attendant toutefois la persécution qui n'a pas tardé ; mais on imagi­
nait, en même temps, une sorte de droit commun, en vertu duquel 
l'Eglise catholique et les sectes dissidentes, la vérité et l'erreur, 
Jésus et Barabbas étaient mis sur la même ligne. Ce système, 
que la raison ne peut avouer, fut uniquement inventé pour 

(1) Traduction insérée dans Y Univers, n° du 24 novembre 1874. 
8) Nolumus kuncregnare super nos, (Luc,nx, 14 
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V 

Mais ce qui plane au-dessus de tout ce que les publicistes ont mis 
au jour, ce sont les enseignements du Siège apostolique. 

I. Condamnation de la fameuse déclaration des droits de l'homme. 
Pie VI, dans sa lettre du 23 avril 1791, adressée aux habitants d'A­
vignon et du Comtat-Venaissin, s'exprime ainsi : 

Nous ne voulons pas inutilement parcourir les délibérations prises par 
l'assemblée du Gomtat, qu'il nous suffise de rappeler ces dix-sept articles 
ou les droits de l'homme sont proclamés absolument de la même manière 
qu'ils avaient été expliqués et proposés dans les décrets de l'Assemblé»* 
française, savoir ces droits contraires à la religion et à la société, reli-
gioni et societati adversantia, et proclamés comme la base et le fondement 

raoaisser l'Eglise, tromper les peuples, et leur faire entendre prati­
quement que toutes les doctrines soi-disant religieuses, les affirma­
tions des unes et les négations des autres étaient équivalentes, 
par conséquent sans intérêt. 

Les publicistes, quels qu'ils fussent, amis ou ennemis, ne s'y sont 
pas mépris. C'est principalement de nos jours que des enthousiastes 
ont prétendu reconnaître, dans la Révolution de 89 et ses maximes, 
comme une nouvelle effiorescence du christianisme ; les contempo­
rains les ont mieux jugées. Celui qui aurait aujourd'hui l'heureuse 
inspiratïon de consulter les innombrables écrits du temps, les dis­
cours prononcés à la constituante, les lettres pastorales des évê-
ques, trouverait contre le libéralisme tout un arsenal. Les résis­
tances n'ontpas cessé ; elles sont arrivées jusqu'à nous, et toute plume, 
toute parole vraiment catholique ne cesse de lutter, dans la crainte 
que l'habitude de subir l'hypothèse ne conduise les cœurs à l'amour de 
la thèse. M. l'abbé Dupanloup nous disait tout à l'heure que, « ceux 
qui nous ont précédés, vécurent quelque temps dans la défiance des 
institutions de 89, » cet euphémisme est inacceptable. Pour ne citer 
qu'un exemple, Y Ami de la Religion, dont M. Dupanloup s'est fait le 
continuateur, n'avait-il que de la défiance ? n'a-t-il pas incessam­
ment combattu le libéralisme? Le fondateur de cette feuille, 
M. Picot, qui avait vécu avec les premiers champions des luttes ca­
tholiques, ne tenait-il pas à honneur et à devoir de reproduire leurs 
arguments et de signaler à l'opinion les bases fragiles et insuffi­
santes de notre nouvel état social ? En effet, pourquoi déguiser au 
malade sa situation, quand il s'agit de la vie ou de la mort ? 
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d'une Constitution nouvelle. De même il suffira de rappeler ces autres 
dix-neuf articles, qui étaient les premiers éléments de la nouvelle Cons­
titution, extraits du texte même de la Constitution française (1). 

Les dix-neuf articles dont il est ici question sont ceux qu'on 
trouve en tête de la Constitution de 1791, immédiatement après la 
déclaration des droits. Il y est dit notamment : 

La loi ne reconnaît plus les voeux religieux, ni aucun autre engagement 
qui serait contraire aux droits naturels et à la Constitution ; . . . que la 
Constitution garantit la liberté à tout homme de parler, d'écrire, d'im­
primer et publier ses pensées, sans que les écrits puissent être soumis à 
aucune censure ni inspection avant leur publication, et d'exercer le culte 
religieux auquel il est attaché; . . . que les biens destinés aux dépenses du 
culte et à tous services d'utilité publique appartiennent à la nation, et 
sont, dans tous les temps, à sa disposition ; . . . que les citoyens ont le 
droit d'élire ou choisir les ministres de leur culte; etc. 

II. — Condamnation de la liberté de conscience, de l'égalité des 
cultes et de l'indifférentisme, qui en est tout à la fois le principe et 
la conséquence. 

Il est manifeste, écrit Pie VI au cardinal de La Rochefoucauld, le 
10 mars 1791, que la liberté et l'égalité vantées par l'Assemblée natio­
nale n'ont pas d'autre objet, ainsi que nous l'avons déjà prouvé, que la 
destruction de la religion catholique, à laquelle pour cette raison le titre 
de dominante dont "elle a toujours joui dans le royaume a été enlevé.. 
La Constitution votée par l'Assemblée prononce que ceci est fondé en 
droit, savoir que l'homme constitué en société doit jouir d'une liberté 
absolue, n'être point inquiété touchant sa religion, et qu'il lui est loisible, 
sur le fait même de la religion, de penser, dire, écrire et imprimer ce 
qu'il voudra. Elle a déclaré que ces énormités sont les conséquences 
nécessaires de l'égalité des hommes entre eux et de leur liberté naturelle ; 
or, que peut-on concevoir de plus insensé que d'établir parmi les hommes 
une pareille égalité, une pareille liberté (2) ? 

Quel est celui qui ne voit pas, avait précédemment écrit Pie VI, le 
23 février 1791, à Loménie de Brienne, que la Constitution nationale, 
du moment qu'elle laisse à l'homme la liberté de penser et d'écrire ce qu'il 
voudra en matière religieuse, se met effrontément en opposition avec la 
religion même (3) ? 

L'extrait suivant de la lettre de Pie VII à Mgr de Boulogne, évêque 
de Troyes, en date du 29 avril 1814, n'est pas moins formel. Le 

1) CoUectio brevium et instruch PU PP. VL 
2) Ibid. 
3) Ibid. 



— 13 — 

Pape communique au prélat la douleur qu'il a ressentie en lisant le 
projet de Constitution décrété par le Sénat, le 6 avril précédent. 

Un nouveau sujet de peine, dit Sa Sainteté, dont notre cœur est vive­
ment affligé, et qui, nousl'avouons, nous cause un tourment, un accable­
ment et une angoisse extrêmes, c'est le 22 e article de la Constitution. Non-
seulement on y permet la liberté des cultes et de conscience, pour nous 
servir des termes mêmes de l'article, mais on promet appui et protection 
à cette liberté, et en outre aux ministres de ce qu'on appelle les cultes. Il 
n'est certes pas besoin de longs discours, nous adressant à un évéque tel 
que vous, pour vous faire reconnaître clairement de quelle mortelle 
blessure la religion catholique en France se trouve frappée par cet 
article. Par cela même qu'on établit la liberté de tous les cultes sans dis­
tinction, on confond la vérité avec l'erreur, et Ton met au rang des sectes 
hérétiques et même de la perfidie judaïque, l'épouse sainte et immaculée 
du Christ, l'Eglise hors laquelle il ne peut y avoir de salut. En outre, en 
promettant faveur et appui aux sectes des hérétiques, on tolère et on favo* 
rise non-seulement leurs personnes, mais encore leurs erreurs (1). 

Nous devons poursuivre, dit à son tour Grégoire XVI, encyclique Mirari 
vos, du 15 août 1832, une autre cause très-féconde de maux, savoir Pin* 
différentisme ou cette détestable opinion qui, par les artifices des 
méchants, s'est propagée partout, et qui soutient que le salut éternel peut 
être obtenu par une profession de foi quelconque, pourvu que les mœurs 
soient conformes à la règle du juste et de l'honnête. De cette source infecte 
de l'indifférentisme découle cette maxime absurde et erronée, ou plutôt ce 
délire, qu'il faut assurer et garantir à qui que ce soit la liberté de cons­
cience. On prépare la voie à cette pernicieuse erreur par la liberté d'opi­
nions pleine et sans bornes, qui se répand au loin pour le malheur de la 
société religieuse et civile; quelques-uns répétant avec une extrême 
impudence qu'il [en résulte quelque avantage pour la religion. Mais, 
disait saint Augustin, qui peut mieux donner la mort à l'âme que la 
liberté de l'erreur ? 

m. — Condamnation de la liberté de la presse. 

Notre étonnement et notre douleur n'ont pas été moindres, dit encore 
Pie VII à l'évêque de Troyes, quand nous avons lu le 23 e article de la 
Constitution, qui maintient et permet la liberté de la presse, liberté qui 
menace la foi et les mœurs des plus grands périls et d'une ruine certaine. 
Si quelqu'un pouvait en douter, l'expérience des temps passés suffirait 
seule pour le lui apprendre ; c'est un fait pleinement constaté : cette 
liberté - de la presse a été l'instrument principal qui a premièrement 
dépravé les mœurs des peuples, puis corrompu et renversé leur foi, enfin 
soulevé les séditions, les troubles, les révoltes. Ces malheureux résultats 
seraient encore actuellement à craindre, si, ce qu'à Dieu ne plaise, on 
accordait à chacun la liberté d'imprimer ce qu'il lui plairait (1). 

(1) Les Catholiques libéraux, par M. l'abbé Jules Morel. — Pièce justificatire 
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Tout frein étant ôté qui puisse retenir les hommes dans les sentiers de 
la vérité, écrit Grégoire XYI, leur nature, inclinée au mal, tombe dans un 
précipice, et nous pouvons dire avec vérité que le puits de l'abîme est 
ouvert, ce puits d'où saint Jean vit monter une fumée qui obscurcit le 
soleil, et sortir les sauterelles qui ravagèrent la terre. De là le changement 
des esprits, une corruption plus profonde de la jeunesse, le mépris des 
choses saintes et des lois les plus respectables répandu parmi le peuple, 
en un mot, le fléau le plus mortel pour la société, puisque l'expérience 
a fait voir de toute antiquité que les cités qui ont brillé par leurs richesses, 
par leur puissance, leur gloire, ont péri de ce mal unique, la liberté 
immodérée des opinions, la licence des discours et l'amour des nouveautés. 

Là se rapporte cette liberté funeste, et dont on ne peut avoir assez 
d'horreur, la liberté de la librairie, pour publier quelque écrit que ce soit, 
liberté que quelques-uns osent solliciter et étendre avec tant de bruit et 
d'ardeur. Nous sommes épouvanté, vénérables frères, en considérant de 
quelles doctrines ou plutôt de quelles erreurs monstrueuses nous sommes 
accablés, et en voyant qu'elles se propagent au loin et partout par une 
multitude de livres et par des écrits de toute sorte qui sont remplis de 
malice, et d'où il sort une malédiction qui, nous le déplorons, se répand 
sur la face de la terre. Il en est cependant, ô douleur ! qui se laissent 
entraîner à ce point d'impudence qu'ils soutiennent opiniâtrement que le 
déluge d'erreurs qui sort de là est assez bien compensépar un livre qui, au 
milieu de ce déchaînement de perversité, paraît pour défendre la religion et 
la vérité. Or, c'est indubitablement une chose criminelle et flétrie par tout 
droit que de laisser faire un mal certain et plus grand parce qu'il y l'espoir 
d'en obtenir par suite quelque bien. Quel homme de bon sens dira qu'il 
faut laisser circuler librement les poisons, les vendre et transporter 
publiquement, les boire même, parce qu'il y a un remède tel que ceux 
qui en usent parviennent quelquefois à échapper à la mort (1). 

Nous compléterons ces citations par les pressantes, exhortations 
que Pie VII adressait encore à l'évêque de Troyes : 

Comme nous ne saurions, sans trahir notre ministère, garder le silènes 
dans un si grand péril de la foi et des âmes, nous avons voulu, vénérable 
frère, vous adresser cette lettre, à vous dont nous connaissons la foi et le 
courage sacerdotal, en ayant eu des preuves non équivoques, non-seule­
ment afin qu'il soit bien constaté que nous réprouvons le plus énergique-
ment que possible les articles ci-dessus exposés, et tout ce qu'on viendrait 
à proposer de contraire à la religion catholique, mais encore afin que, 
vous concertant avec les autres évêques de France que vous jugerez i 
propos de vous adjoindre, et vous aidant de leurs conseils et d< 
leur coopération, vous vous efforciez de conjurer le plus promptemenl 
possible les grands maux qui menacent l'Eglise en France, et de faire 
abolir ces lois, ces décrets et ces autres ordonnances du gouvernement 
qui subsistent encore, et dont nous n'avons cessé de nous plaindre, 
comme vous le savez, pendant les précédentes années. 

(1) Les catholiques libéraux* ibid. 
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Allez donc trouver le roi ; faites-lui savoir 3a profonde affliction dont, 
près tant de calamités et de tribulations, auxquelles nous avons échappé, 

et au milieu de la joie générale, notre âme se trouve assaillie et accablée à 
cause des faits mentionnés. Représentez-lui quel coup funeste pour la 
religion catholique, quel péril pour les âmes, quelle ruine pour la foi 
seraient le résultat de son consentement aux articles de cette Constitution. 
Dites-le-lui de notre part : nous ne pouvons nous persuader qu'il veuille 
inaugurer son règne en faisant à la religion catholique une blessure si 
profonde et qui serait presque incurable. Dieu lui-même, aux mains de 
qui sont les droits de tous les royaumes, et qui vient de lui rendre le pou­
voir, au grand contentement de tous les gens de bien, et surtout de notre 
cœur, exige certainement de lui qu'il fasse servir principalement cette 
puissance au soutien et à la splendeur de l'Eglise de Dieu. Nous espérons, 
nous avons la ferme confiance que, Dieu aidant, notre voix transmise par 
vous touchera son cœur, et que marchant sur les traces de ses prédéces­
seurs, à qui leur dévouement pour la religion catholique et la défense 
qu'ils en prirent tant de fois si généreusement ont valu de la part de ce 
Saint-Siège le titre de rois très-chrétiens, il prendra en main la cause de 
la foi catholique, comme c'est son devoir, comme tous les bons l'attendent 
de lui, comme nous le lui demandons nous-même avec les plus vives 
instances. 

Déployez, vénérable frère, toutes vos forces, tout le zèle dont vous êtes 
animé pour la religion; faites servir à cette grande et sainte cause l'ascen­
dant que vos qualités vous ont acquis et l'éloquence qui vous distingue. 
Le Seigneur, nous n'en doutons pas, vous suggérera les paroles convena­
bles, et, de notre côté, nous implorerons pour vous le secours d'en Haut. 
En attendant, nous vous donnons, avec toute l'effusion de notre cœur, à 
vous, et au troupeau confié à vos soins, la bénédiction apostolique (1). 

Ces représentations ne furent point accueillies ; en conséquence, 
le serment à la Charte et aux lois du royaume devint l'objet d'une 
difficulté. Des négociations suivirent, et il fut expressément déclaré 
en 1817, par l'ambassadeur de Sa Majesté Louis XVIII près le Saint-
Siège, que « ce serment ne saurait porter atteinte ni aux dogmes, 
ni aux lois de l'Église... et qu'il n'est relatif qu'à ce qui concerne 
l'ordre civil ; que tel est l'engagement que le roi a pris et qu'il doit 
maintenir ; que tel est celui que contractent ses sujets en prêtant 
serment, sans que jamais ils puissent être obligés, par cet acte, à 
tien qui soit contraire aux lois de Dieu et de l'Église (2). » 

VI 

En présence des documents que nous venons de citer, on se de­
mande comment un catholique pouvait, en 1845, articuler l'adhésion 

!
1) Les catholiques libéraux, ibid. 
2) Les catholiques libéraux, page 114. 
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dix fois répétée aux principes de 89 que nous avons lue plus haut, 
l'articuler non-seulement pour son compte personnel, mais encore 
pour tous les catholiques français qui, à coup sûr, ne lui avaient 
donné aucun mandat. Que faut-il donc penser d'une pareille entre­
prise ? Nous trouvons dans les lignes de M. l'abbé Dupànloup ces 
mots : « révolution religieuse. » Tout d'abord ils nous ont paru 
pntachés d'exagération ; en y regardant de plus près, nous croyons 
en pénétrer le sens. Sans doute, au point de vue des adversaires de 
la liberté de l'Église, lesquels néanmoins, à l'époque précitée, ne 
pouvaient s'empêcher de rendre hommage à l'excellence et aux 
avantages de la foi catholique et semblaient opérer un mouvement 
de retournée mouvement ne saurait être qualifié de révolution reli­
gieuse ; mais, au point de vue des catholiques qui désertaient le 
terrain des enseignements consignés dans les lettres apostoliques, 
c'est autre chose : révolution est assurément le mot propre. Or, en­
core une fois, que faut-il penser d'une pareille entreprise? Nous 
laissons au lecteur le soin de répondre. 

vn 

Dans le paragraphe ci-dessus, nous disons que M. l'abbé Dupàn­
loup était absolument sans mandat pour faire au libéralisme des con­
cessions, et, nonobstant, il s'exprimait ainsi : 

Aujourd'hui, chose nouvelle et heureuse ! la paix peut se faire. Ces 
libertés, si chères à ceux qui nous accusent de ne pas les aimer, nous les 
proclamons, nous les invoquons pour nous comme pour les autres. Forts 
de nos convictions, inébranlables dans l'amour de la vérité catholique, 
nous demeurons, dans le fond de nos âmes, immuables comme l'Eglise 
au milieu des agitations humaines; mais aussi charitables et éclairés 
comme elle, nous ne repoussons pas, en'les réclamant pour nous, une 
tolérance sincère des hommes qui s'égarent, une discussion large et géné­
reuse des opinions honnêtes. Nous combattons sans doute, mais nous 
tendons toujours une main fraternelle à nos adversaires ; en un mot, 
nous acceptons, nous proclamons l'esprit généreux, le véritable esprit de 
la Révolution française.... nous tendons au vrai but, au grand but des 
esprits honnêtes,des grands esprits de l'Assemblée constituante... comme 
auxiliaires ou comme vaincus, nous venons à vous, nous et tout ce qui 
marche avec nous. Achevez votre conquête en nous acceptant. 

Qu'on veuille bien remarquer la structure des phrases, l'art trop 
habile avec lequel l'ondoyant écrivain donne à entendre que les 
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vin 

En regard de l'acte considérable posé par M. l'abbé Dupanloup 
en 1845, nous ne pouvions placer que les textes des lettres aposto­
liques antérieures à cette date ; mais, nouvelle édition ayant été 
donnée, en 1861, du livre de la Pacification religieuse (1), sans au-

(i) Œuvres complètes de Mgr Dupanloup, t. VI, 

2 

idées de 89 constituent des opinions honnêtes encore en discussion, 
que cette discussion, lisez la conclusion, doit être large et généreuse ; 
que, en s'attachant à l'esprit de la Révolution, on demeure fidèle à 
l'esprit de l'Eglise ; enfin que les catholiques, et tout ce qui marche 
avec eux, c'est-à-dire toute la hiérarchie jusqu'au Pontife romain 
lui-même, passent résolument dans le camp des grands esprits. 

Or, en 1852, au sujet de l'immixtion de l'Univers dans la contro­
verse touchant les classiques, Mgr Dupanloup écrivait ce qui suit : 

C'est précisément parce que cette entreprise est venue de la part de 
journalistes, qui se donnent témérairement la mission d'enseigner dans 
l'Eglise; pour lesquels ce n'est pas assez de s'appeler catholiques, mais 
qui semblent dire chaque jour : Les catholiques, c'est nous I C'est pour 
cela précisément que nous avons vu, dans cette entreprise, un très-grand 
péril, à cause de cette raison profonde, proclamée par tous les siècles 
chrétiens, que l'Eglise a beaucoup moins à craindre de ceux qui l'atta­
quent au dehors, que de«ceux qui, sans caractère et sans mission, pré­
tendent la gouverner au dedans. Et ici, ni le zèle, ni le talent, ni le 
dévouement même ne peuvent rien autoriser ; car c'est un autre grand 
principe chrétien que, dans la défense de la vérité et dans la direction des 
choses religieuses, tout ce qui se fait contrairement à l'ordre hiérarchique 
établi par Jésus-Christ, contrairement aux rapports naturels et à la su­
bordination légitime des diverses parties de l'Eglise, tout cela, quelque 
apparence de bien qu'il puisse avoir, finit toujours par aboutir à mal. 
Les avantages qui sembleraient, sous quelques rapports, en résulter, 
peuvent faire illusion aux esprits superficiels ; mais les graves et terribles 
leçons de l'histoire ecclésiastique sont là pour prouver que les résultats, 
en définitive, sont funestes. 

Admirablement dit ! toutes réserves faites quant à la réalité du 
grief imputé à VUnivers; que M. l'abbé Dupanloup, vicaire général 
de Paris, courbe la tête sous la mercuriale de Mgr Dupanloup, 
évêque d'Orléans, avec d'autant plus d'humilité que la question des 
classiques n'est rien à côté de la question majeure des maximes 
de 89! 
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cune modification des passages par nous cités, il est indispensable 
de constater que les maximes de 89 sont directement atteintes par 
les allocutions de S. S. Pie IX : Nemo vestrum, 26 juillet 1855 ; 
Acerbissimum, 27 septembre 1852; Nunquam fore, 5 décembre 1856 ; 
et Jamdudum cernimus, 18 mars 1861. Dans ces quatre allocution^ 
ont été condamnées les propositions suivantes, qui figurent au Syl­
labes dans le paragraphe dixième et sous le titre : 

Erreurs qui se rapportent au libéralisme moderne. 
LXXVII. —A notre époque, il n'est plus utile que la religion catho­

lique soit considérée comme Tunique religion de l'Etat, à l'exclusion de 
toutes les autres. 

LXXVIII. —Aussi, c'est avec raison que, dans quelques pays catho­
liques, la loi a pourvu à ce que les étrangers qui s'y rendent y jouissent 
de l'exercice public de leurs cultes particuliers. 

LXXIX. — Il est faux que la liberté civile de tous les cultes, et que le 
plein pouvoir laissé à tous de manifester ouvertement et publiquement 
toutes leurs pensées et toutes leurs opinions, jettent plus facilement les 
peuples dans la corruption des mœurs et de l'esprit, et propagent la peste 
del'indifférentisme. 

LXXX. — Le Pontife romain peut et doit transiger et se réconcilier avec 
le progrès, le libéralisme et la civilisation moderne. 

Il est de la dernière évidence que ces quatre propositions con--
tiennent la substance des maximes de 89 touchant la liberté et l'éga­
lité des cultes, la liberté des opinions et de la presse, et 3a valeur 
prétendue des idées modernes. Or, nonobstant ces enseignements 
multipliés du Saint-Siège, Mgr Dupànloup a maintenu, dans son ou­
vrage, les pages que nous connaissons. 

IX 

Sous la date du 30 juillet 1845, Sa Sainteté Grégoire XVI a dai­
gné écrire à M. l'abbé Dupànloup la lettre suivante : 

Cher fils, salut et bénédiction apostolique. G'est très-volontiers que 
nous avons reçu votre lettre, dictée par un sentiment profond de défé­
rence et de vénération pour nous, par laquelle, cher fils, vous avez voulu 
nous faire présent d'un ouvrage, composé par vous en français, et imprimé 
cette année à Paris, lequel a pour titre : De la Pacification religieuse. Quoique 
les très-graves et constantes sollicitudes de notre pontificat suprême nous 
aient empêché, jusqu'à ce jour, de lire l'ouvrage en entier; néanmoins, 
dans les pages que nous avons parcourues, nous avons trouvé des preuves 
assez nombreuses de votre religion, oiétc, doctrine, et de Trotre érudition. 



C'est pourquoi nous louons grandement dans le Seigneur votre zèle, digne 
tout à fait d'un ecclésiastique, à défendre l'Eglise catholique et sa liberté. 
En même temps nous vous offrons les remercîments voulus pour l'hom­
mage du livre, et, en témoignage de notre paternel amour pour vous, 
cher fils, nous vous accordons de toute l'affection de notre cœur, avec nos 
souhaits de toute véritable félicité, la bénédiction apostolique. Donné à 
Rome, près Sainte-Marie-Majeure, le 30 juillet 1845, de notre Pontificat 
l'an quinzième. 

L'encouragement était flatteur, mais on se tromperait considéra­
blement si Ton voyait dans cette lettre une approbation des pas­
sages que nous avons relevés plus haut. C'est surtout quand il s'agit 
des lettres pontificales qu'il faut lire attentivement et peser tous les 
termes. Il se peut que, dans les pages parcourues, le Pontife ne 
soit pas tombé sur nos textes, et y fût-il tombé, le correctif inséré 
dans la teneur suffirait pour mettre à couvert sa responsabilité. 
Même en l'absence de tout correctif, une lettre privée, dictée par la 
courtoisie, ne saurait neutraliser l'importance et l'effet des condam­
nations solennelles encourues par les doctrines de 89. D'autant plus 
que, en fait, Grégoire XVI se borne à louer la religion, la piété, la 
doctrine et l'érudition de l'auteur, ainsi que son zèle pour la liberté 
de l'Église, sans rien dire de ses concessions. Néanmoins, l'auteur 
ne manqua pas de compter sur l'inattention de ses lecteurs et de se 
prévaloir de la lettre pontificale comme d'une recommandation 
puissante en faveur du livre et de tout son contenu. 

X 

Les pages de la Pacification religieuse sont un programme à la 
réalisation duquel l'auteur promet publiquement de travailler parmi 
les catholiques, autrement il n'eût rien fait. En même temps, et par 
la force des choses, M. l'abbé Dupanloup se constitue chef départi. 
Les adhérents étaient prêts, nombreux et d'autant plus dociles que les 
idées nouvelles mises en circulation par un homme éminent venaient 
enfin résoudre pour eux le cas de conscience de tous les jours, 
diminuer Fépouvantail de la Révolution et leur permettre d'entrer 
en communion avec les libéraux modérés. Cependant, la direction et 
le maintien du parti restaient une œuvre ardue, M. Dupanloup ne 
l'ignorait pas. Il sentit le besoin d'agir sur l'opinion catholique 
d'une manière sûre et constante; il fallait que les journaux et les 
écrits qui réclamaient la liberté d'enseignement suivissent la voie 
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indiquée par la Pacification religieuse, sans omettre les concessions 
faites aux maximes de 89. La plupart des feuilles dites catholiques 
emboîtèrent le pas; YUnivers seul garda son indépendance, tant sur 
le point même de la liberté d'enseignement et sur ce qu'elle devait 
être pour les catholiques, que sur le chef majeur des immortels 
principes. Il manifesta plus que des réserves, et la rédaction, prise 
dans son ensemble, continua son opposition, basée sur les beseins 
et les enseignements de l'Église. M. l'abbé Dupanloup mesura sur le 
champ la grandeur de l'obstacle, et Grégoire XVI vivait encore 
que l'ardent polémiste ne craignit pas de solliciter près de Sa Sain­
teté la suppression de YUnivers (1). Dans la suite on eut recours 
plus d'une fois au même procédé, toujours inutilement. 

XI 

Le mieux était encore d'avoir un journal à soi. Or, en ces jours-
là, Y Ami de la Religion se mourait de vieillesse et aussi de l'oubli de 
ses anciens abonnés. L'attitude brillante et plus accentuée de YUni­
vers rencontrait parmi les catholiques de vives sympathies au détri­
ment des feuilles qui, pendant longtemps, avaient joui de la faveur 
du clergé. M. l'abbé Dupanloup, peut-être, eût préféré fonder une 
feuille nouvelle, mais l'insuccès récent de Y Union catholique qui, 
finalement, s'était fondue dans YUnivers, lui donnait une leçon qu'il 
eût été dangereux de dédaigner. Il souhaita un instant de pénétrer 
lui-même dans cette rédaction si justement estimée; ses désirs ne 
furent point accueillis. L 1Ami de la Religion se trouvant sous sa 
main, M. Dupanloup s'en contenta (2). Voici des extraits du mani­
feste qui parut en tête du numéro du 17 octobre 1848 : 

L'Ami de la Religion, cet ancien journal du clergé et des familles chré­
tiennes, ce recueil périodique et fidèle des annales ecclésiastiques, qui a 
rendu pendant plus de trente années des services si sûrs à l'Eglise, vient 
de faire appel à une nouvelle direction. Au milieu des périls du présent et 
des menaces de l'avenir, quelques prêtres, quelques catholiques zélés se 
sont réunis pour constituer et soutenir cette direction nouvelle. C'était 
une œuvre de dévouement, ils l'ont acceptée sans hésitation... 

Leurs noms sont depuis longtemps prononcés avec reconnaissance par 
les catholiques : nommer MM. deRavignan, de Montalembert, deFalloux, 
de Champagny, c'est nommer les plus vaillants champions de l'Eglise 

(1) Rome durant le Concile, par M. Louis Veuillot, tome II, page 159. 
(2) Voir dans les Annales de philosophie chrétienne, mars 1875, des détails sur l'en­

trée de M. Dupanloup dans le journalisme et sur l'acquisition de Y Ami de la religion. 
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dans nos dernières luttes, et celui qui écrit ces lignes est honoré plus qu'il 
ne faut en se trouvant associé à de tels hommes. À côté d'eux, l'Ami de 
ta Religion aime encore à nommer M. l'abbé deValroger, M. l'abbé Chassay, 
MM. de Riancey et Romain-Gornut; M. Henri de Riancey, comme rédacteur 
en chef de la partie religieuse et politique, et M. Romain-Gornut, comme 
rédacteur en chef de la partie philosophique, critique et littéraire... 

Assurément, nous rendons un profond et sympathique hommage à ceux 
de nos amis qui, depuis longtemps déjà, descendent chaque matin dans la 
lice pour défendre les intérêts de l'Eglise; nous proclamons avec joie notre 
admiration pour cette infatigable vaillance d'esprit, pour ce courage de cœur 
sans cesse renaissant qu'ils déploient chaque jour dans des luttes sans re­
lâche (1). Maïs nous croyons utile, en combattant avec eux et comme eux, 
de demeurer à un autre rang et dans un autre ordre... sous le même dra­
peau, à chacun ses armes... 

Ce manifeste est signé de M. Dupànloup seul. V Univers s'empressa 
de souhaiter à Y Ami [rajeuni mille prospérités, dont acte fut donné 
dans le numéro du 19 octobre. 

L'Univers annonce.ce matin la nouvelle direction de Y Ami de la Religion, 
dans des termes d'une bienveillance et d'une cordialité dont nous nous 
empressons de lui exprimer notre sympathique reconnaissance. G'est, en 
effet, en unissant les communs efforts de notre désintéressement et de notre 
courage, que nous donnerons tous à notre action une influence digne des 
intérêts supérieurs pour lesquels nous combattons... 

On vit bientôt, comme l'avait déclaré le manifeste, que les armes 
n'étaient pas les mêmes. Dès le numéro du 1 e r novembre, dans un 
article intitulé : De la Situation politique de l'Europe, on parle du 
faux libéralisme, ce qui donne à penser qu'il y en a un vrai. Effec­
tivement, nous trouvons ce passage significatif : 

Certes, nous ne faisons pas aux promoteurs et loyaux champions du 
mouvement libéral en Europe l'injure de les confondre avec les radicaux. 
Nous savons distinguer parmi eux ; nous y saluons des esprits convaincus et 
des cœurs généreux. Mais nous ne saurions déplorer assez la triste conni­
vence qui en associe un trop grand nombre à des actes dont ils ne sont pas 
les auteurs directs, mais dont ils porteront devant l'avenir la redoutable 
complicité. Et nous disons ces choses avec d'autant plus de regrets et de 
douleur que, si le parti libéral avait voulu être vraiment digne de son nom 
et accepter franchement et sans restrictions sa devise et ses doctrines, il 
avait un rôle magnifique à jouer et des destinées incomparables à accom­
plir. 

Evidemment, l'ère de la liberté, des sages réformes et des légitimes con­
cessions était venue pour le monde européen. Les antiques traditions du 

(1) Compliment à l'adresse de YUnivers. 
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pouvoir absolu n'étaient plus en harmonie avec les exigences et les besoins 
de la société... Il faut le reconnaître, les peuples attendaient une légitime 
émancipation... Que les gouvernements eussent compris plus tôt les néces­
sités des temps ; que les représentants des idées constitutionnelles eussent 
compté sur la force des vœux populaires plus que sur les hasards de l'in­
surrection, et l'Europe pouvait donner le spectacle auguste dont Rome 
a été le théâtre aux premiers et glorieux jours de l'avènement de Pie IX, 
à savoir l'accord unanime des sujets et des princes, resserrant leurs liens 
par de pacifiques révolutions, renouant une alliance nouvelle entre l'ordre 
et la liberté, retrempant le pouvoir et ennoblissant l'obéissance 1 Nous 
savons bien qu'il n'en a pas été ainsi... 

Tout le nouvel Ami de la Religion est dans ces lignes, esprit et 
tactique, quoique principalement l'auteur de l'article ait en vue les 
mouvements révolutionnaires de 1848, il est évident que tout ce 
qu'il dit à la gloire du parti libéral, de sa devise et de ses doctrines, 
de son rôle magnifique, de ses destinées incomparables, profite di­
rectement à 89, dont 1830 et 1848 ne sont que l'application et le 
prolongement. Comme dans les pages de la Pacification, on recom­
mande ici à la confiance et à l'admiration des lecteurs, non pas sim­
plement l'hypothèse mais bien la thèse pure du libéralisme, avec son 
cortège obligé des erreurs et banalités connues touchant le pouvoir 
absolu, touchant l'ère de la liberté et de l'émancipation, touchant 
les prétendus besoins de la société, la nécessité des temps. De plus, 
et ce détail, qu'on ne l'oublie pas, fait partie du système, le nom 
du grand Pape, qui gouverne si vaillamment la sainte Eglise, au mi­
lieu de tant d'orages déchaînés, est adroitement invoqué, comme 
s'il y avait similitude entre les libertés octroyées par Pie IX à ses 
sujets et les institutions menteuses, issues de 89. L'article dont il 
s'agit n'est pas signé, mais nous trouverons en son lieu le même rap­
prochement sous la plume de Mgr Dupanloup. Pour agir efficace­
ment sur l'opinion catholique, il fallait avant tout se montrer l'ami 
de la Papauté, et pour munir le libéralisme d'un passeport néces­
saire, il fallait affirmer que le Saint-Siège n'est pas hostile aux idées 
modernes, et d'autant moins hostile que les catholiques libéraux 
défendent sa cause avec plus d'intelligence ; tous ces points, Mgr Du­
panloup ne les a jamais perdus de vue, ses écrits en font foi. 

Le prélat a déployé des efforts surhumains pour soutenir Y Ami 
de la Religion. Il était incessamment occupé du soin de chercher des 
écrivains capables et en même temps suffisamment souples pour re­
nouveler et consolider la rédaction. A peine installé sur le siège épis-
copal d'Orléans, parmi tous les objets qui provoquaient son attention, 
il suivait encore le journal dans toutes les phases et crises qu'il avait 
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à traverser. La question d'argent ne fat pas la moins sérieuse. Tout 
d'abord, eu égard aux premiers succès, l'avenir parut assuré, mais 
les nouveaux abonnés ne tardèrent pas à disparaître, de là, des be­
soins sans cesse renaissants. On demanda des subsides aux évéques 
qui eux-mêmes se lassèrent. On sollicita des souscriptions à domi­
cile, notamment dans le diocèse d'Orléans. 

En avril 1859, au moment même de la guerre d'Italie, la direc­
tion fit une tentative héroïque. Outre l'édition in-8°, elle en publia 
une autre, format des grands journaux ; on voulait ainsi pénétrer dans 
la publicité quotidienne et s'y faire une place, à côté àe Y Univers 
pour lui disputer la sienne. L'Ami de la Religion, grand format, des­
cendit, pour attirer des abonnés, à des concessions que son titre seul 
lui interdisait. Il publia principalement un feuilleton où il osa sou­
tenir que, de nos jours, le théâtre s'améliorait au point de vue des 
mœurs; contre-vérité tellement choquante, qu'il n'est pas nécessaire 
de la réfuter. Par suite, la feuille annonça régulièrement les spec­
tacles donnés sur trois théâtres de Paris, savoir le Théâtre-Français, 
TOdéon et un autre. L'Ami de la Religion s'était donc sécularisé, son 
libéralisme l'avait conduit là ; malgré tout, il fallut mourir, non pas 
pourtant faute de quoi vivre, dit M. Louis Veuillot. «Ce pauvre Ami 
de la Religion, ajouta-t-il, est mal mort, dans un anti-chambre de 
ministre (l). » Ce fut en 1862. 

xn 

Le grand, l'unique obstacle qui se dressait devant Y Ami de la Re­
ligion, la feuille dont l'existence gênait son développement, c'était 
YUnivers. La bonne harmonie régna jusqu'en 1850, jusqu'au mo­
ment où fut discutée à l'Assemblée nationale le projet de loi sur la 
liberté de l'enseignement primaire et secondaire. En 1849, Mgr Du­
pànloup nommé évêque d'Orléans, fit à M. Louis Veuillot, l'honneur 
de le choisir pour un des témoins à entendre par le nonce aposto­
lique, lors des informations. M. Louis Veuillot, né à Boynes, diocèse 
dOrléans, comparut en effet pour répondre aux questions concer­
nant le lieu. Cette politesse faite ainsi et acceptée ne changea rien 
aux positions respectivement prises ; aussi dès les premiers mois 
de 1850, à Orléans même, Mgr Dupànloup prépara la machine de 

(ï) home pendant le Concile, tome II, page 27. 
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guerre qui, selon lui, devait porter la ruine dans cette Carthage dont 
l'anéantissement lui semblait indispensable. 

En effet, le prélat, à l'époque susindiquée, témoigna le désir dépos­
séder une collection de YUnivers. D'après l'énoncé, M. l'abbé Gaduel 
vicaire général, en avait besoin pour faire des recherches. On trouva 
une série, allant du 1" janvier 1845 au 1 e r janvier 1850; cette série 
fut incontinent remise à l'ecclésiastique désigné. Peu de temps 
après, elle passa aux mains d'un des familiers de l'évêché d'Orléans, 
M. l'abbé Debeauvais, alors curé de Saint-Jacques du Haut-Pas, 
lequel obtint du propriétaire la permission d'emporter la collection 
à Paris, où elle resta dix-huit mois. Quel besoin M. l'abbé Gaduel 
et ensuite M. l'abbé Debeauvais avaient-ils de cette collection ? quel 
usage voulaient-ils en faire? Recueillir, comme on le verra plus tard, 
les éléments d'un réquisitoire formidable contre YUnivers, 

XIII 

L'exécution fut néanmoins ajournée. La publication d'un ouvrage 
ntitulé : Le Ver rongeur des Sociétés modernes, parM. l'abbé Gaume, 

vicaire général de Nevers, et la controverse qui s'en suivit, vinrent 
apporter des ressources inattendues. Il s'agissait des livres clas­
siques; M. l'abbé Gaume signalait les graves inconvénients résultant, 
au point de vue de l'éducation chrétienne, de l'emploi à peu près 
exclusif, dans les établissements d'enseignement secondaire, même 
dirigés par le clergé, des auteurs païens. Sans doute il n'en deman­
dait pas l'expulsion, mais il émettait le vœu que ces auteurs, conve­
nablement expurgés ou choisis, ne fussent admis que dans les cours 
d'humanités et concurremment avec les auteurs chrétiens, ceux-ci 
devant servir seuls dans les classes dites de grammaire. Les idées 
de M. l'abbé Gaume reçurent aussitôt les suffrages les plus hono­
rables, ceux de SorïEminence le cardinal Gousset, archevêque de Reims, 
de Mgr Parisis, évêque d'Arras et d'autres appréciateurs non moins 
compétents. U Univers s'en fit l'écho et il n'hésita point, pour son 
compte, à manifester des tendances semblables; il déclara nettement 
servir en cela les intérêts de l'Eglise, inséparables de ceux des âmes. 
Il rencontra des adversaires, mais aucun ne se montra plus ouver­
tement son contradicteur que Mgr Dupanloup. C'est que, à côté et 
au-dessus de la question des classiques, il y avait le fait de l'in­
fluence del' Univers, sa participation aux controverses religieuses ou 
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politiques de chaque jour, sa polémique vive et entraînante, surtout 
son opposition décidée aux concessions et transactions incessamment 
prônées par le libéralisme. Cet objectif supérieur captivait toute 
l'attention du prélat. 

Mgr l'évêque d'Orléans publia d'abord une lettre adressée aux 
supérieurs, directeurs et professeurs de ses petits séminaires sur 
l'emploi des auteurs profanes grecs et latins dans l'enseignement 
classique* Cette lettre ne porte aucune date, mais elle est de la fin 
d'avril ou des premiers jours de mai 1852. Elle est consacrée à la 
défense du système reçu, et par conséquent elle combat très-vive­
ment les innovations proposées, h9 Univers, sans avoir suffisamment 
égard au caractère de cette lettre, qui était un acte d'administra­
tion épiscopale, en entreprit l'examen et la discussion. Mgr Dupan­
loup répondit par un mandement du 30 mai qui se terminait par le 
dispositif suivant : 

Art. 1 e r . Nous protestons, autant qu'il est en nous, contrôles témérités, 
agressions et usurpations de certains journaux religieux, principalement 
du journal l'Univers, en ce qui touche les choses de la religion, les affaires 
de l'Eglise et l'autorité des évoques (1). 

Art. 2. Nous défendons à tous les supérieurs, directeurs et professeurs 
de nos séminaires diocésains, de s'abonner au journal YUnivers et leur 
enjoignons de cesser, dès ce jour, la continuation des abonnements déjà 
faits. 

Indépendamment de cette espèce de condamnation publique, 
qui fut, communiquée le lendemain à tout le clergé du diocèse, 
Mgr Dupanloup fit parvenir à ses vénérables collègues une décla­
ration comprenant quatre articles et il les pria d'y apposer leur 
signature. En voici la teneur : 

Les archevêques et éyêqucs soussignés; 
Considérant qu'il importe de faire cesser les bruits qu'on affecte de 

répandre dans le public, au sujet de prétendues divisions qui existent 
entre les évêques, sur des questions importantes touchant à l'autorité de 
leur saint ministère et à l'enseignement des lettres dans les écoles chré-v 
tiennes ; 

Déclarons les points suivants : 
I. — Que les-actes épiscopaux no sont en aucune façon justiciables des 

journaux, mais seulement du Saint-Siège et de Tépiscopat. 
IL — Que l'emploi, dans les écoles secondaires, des classiques anciens, 

convenablement choisis, soigneusement expurgés et chrétiennement 
expliqués, n'est ni mauvais ni dangereux, et que prétendre le contraire ce 

(1) Dans le corps du mandement YUnivers et le Messager du Midi sont seuls incri­
minés. 
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serait condamner la pratique constante de tous les évoques et des plus 
saintes congrégations religieuses, puisqu'il est de notoriété publique que, 
jusqu'à ce temps, tous les évoques et toutes les congrégations enseignantes 
ont admis les anciens classiques grecs ou latins dans leurs écoles. 

III. — Que l'emploi de ces classiques anciens ne doit pas toutefois être 
exclusif, mais qu'il est utile d'y joindre, dans la mesure convenable, 
comme on le fait généralement dans toutes les maisons d'éducation diri­
gées par le clergé, l'étude et l'explication des auteurs chrétiens. 

IV. — Que c'est aux évêques seuls qu'il appartient, chacun dans leur 
diocèse respectif, et sans que nuls écrivains ou journalistes aient à cet 
égard aucun contrôle à exercer, de déterminer dans quelle mesure les 
auteurs, soit païens, soit chrétiens, doivent être employés dans leurs 
petits séminaires et dans les écoles secondaires confiées à la direction du 
clergé diocésain (1). 

Le texte qui précède, si nous comprenons bien les documents 
insérés par M. Louis Veuillot dans les Mélanges (2), est le texte pro­
posé par Mgr Dupànloup et non le texte définitif. Il résulte, en effet, 
des explications données par ce prélat et par Mgr l'évoque de Mon-
tauban, que moins de trente-sept évêques approuvèrent le projet 
dans sa forme et teneur, que six et quelques autres ne donnèrent 
leur adhésion que moyennant des modifications, que ces modifica­
tions ne furent pas communiquées à tous les premiers signataires (3). 
D'autre part trente-sept évêques repoussèrent la déclaration, dételle 
sorte que l'acte qui, dans la pensée de son auteur, devait être une 
preuve de l'accord existant entre les évêques, devint au contraire un 
témoignage irrécusable de la divergence de leurs opinions. 

Selon la vérité, et en prenant les quatre articles en eux-mêmes, 
sauf quelques réserves à faire sur l'affirmation trop absolue touchant 
l'emploi des auteurs païens dans tous les temps, par tous les évêques 
et toutes les congrégations enseignantes, un désaccord était impos­
sible. La rédaction de Y Univers, M. Louis Veuillot en tête, eût signé 
des deux mains. Mais les évêques opposants discernèrent le but qu'on 
voulait atteindre et d'autant plus clairement que le promoteur de la 
déclaration leur avait écrit les lignes suivantes, savoir que « après 
les signatures obtenues et les lettres reçues qui en promettaient de 
nouvelles, la majorité était assurée, et que ne pas signer, ce serait 
produire la division que l'on craignait, et empêcher l'unanimité qu'on 
désirait. » Ce but, c'était la destruction de YUnivers ; car, en présence 
d'un acte d'improbation émané de la majorité des évêques, surtout 

(1) Mélanges religieux, historiques, politiques et littéraires, par M. Louis Veuillot, 
rédacteur en chef de YXJniversy seconde série, tome I e r , page 498. 

(2) Seconde série, tome 1«. 
(3) Mélanges, etc., seconde série, tome I e r , page 535. 
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de l'unanimité, et rendu public, YUnivers n'aurait eu qu'un parti à 
prendre, se retirer. 

Sur ce point, plusieurs évêques opposants ne craignirent pas de 
s'expliquer. Son Ém. le cardinal Gousset, archevêque de Reims, 
répondant aux consultations de ses collègues, après avoir signalé ce 
que le mode adopté par Mgr Dupanloup offrait d'insolite et de péril-
loux, terminait ainsi sa lettre du 30 juin 1852. 

Je finirai, Monseigneur, en vous soumettant une pensée, qui est peut-
être fausse, mais que je ne crois point téméraire. La polémique sur l'usage 
des classiques n'est plus qu'un prétexte pour plusieurs des adversaires de 
l'Univers. On veut faire tomber ce journal, parce qu'il est tout à la fois 
plus fort que la plupart des autres journaux religieux, et plus zélé pour 
les doctrines romaines, travaillant à resserrer de plus en plus les liens 
qui unissent les Eglises de France à l'Eglise romaine, la mère et la maî­
tresse de toutes les Eglises (1). 

Mgr l'évêque de Gap écrivait de son côté à Mgr Dupanloup la 
lettre suivante, publiée par le Vœu national de Grenoble, en juil­
let 1852 ; 

Monseigneur, je crois en Dieu, créateur de l'univers, mais je ne crois 
pas à la bonne foi de ceux qui veulent détruire YUnivers. Je crois en 
Jésus-Christ, qui a établi son Eglise avec les docteurs chrétiens, et non 
avec les doctes du paganisme. Je crois au Saint-Esprit, qui a parlé par 
les prophètes, et non par les sybilles. Je crois à la communion des saints, 
mais je ne veux pas être de celle de la Gazette, du Siècle, des Débats, de 
la Presse et du Charivari. Ja crois à la résurrection des morts, mais je 
crains beaucoup celle des gallicans et des parlementaires. Je crois à la vie 
éternelle, mais je ne veux pas de celle des Champs-Elysées, quelque belle 
que la fassent les poëtes païens. C'est-à-dire, Monseigneur, que je suis 
pour l'adoption des auteurs chrétiens dans une juste proportion, sans 
renoncer aux chefs-d'œuvre de Rome et d'Athènes, soigneusement 
expurgés de ce qu'ils ont, trop souvent, de contraire aux bonnes mœurs et 
à la foi catholique (2). 

Il n'est pas inutile d'ajouter que les journaux au service de 
l'évêché d'Orléans, notamment Y Ami de la Religion, la Gazette de 
France, le Correspondant, ne manquaient pas de publier les lettres 
d'adhésion envoyées à Mgr Dupanloup, et de laisser de côté toutes 
celles qui étaient favorables à YUnivers. 

En dépit de tant d'efforts, qu'il eût été mille fois préférable de 
dépenser à l'avantage réel de la sainte Église, à l'exaltation de la 

(1) Mélanges, etc., seconde série, tome I e r , page 503. 
(2) Ibid., p. 532. 
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foi, à la restauration plus rapide de l'unité liturgique et des saines 
doctrines et pratiques en matière de droit canon, de tant d'autres 
objets qui doivent incessamment attirer la sollicitude épiscopale, le 
plan primitif de Mgrl'évêque d'Orléans dut être abandonné, savoir : 
la mise au jour de la Déclaration. Point d'unanimité, pas même de 
majorité, d'après la supputation de Mgr Doney, évêque de Mon-
tauban ; en outre, plusieurs signataires avaient expressément 
demandé la non-publicité. Il fallut se contenter de donner commu­
nication à M. Louis Veuillot de la Déclaration telle quelle, ce qui 
eut lieu par les soins de M. l'abbé Place, un des vicaires généraux 
d'Orléans (1), dans la première quinzaine de juillet. En un mot, ce 
fut un coup manqué. 

En pareille occurrence, la modération s'imposait. Aussi, lisons-
nous, dans une circulaire de Mgr d'Orléans à ses vénérables collègues, 
ce qui suit : 

. Plusieurs de nos vénérables collègues ayant exprimé le désir que la Décla­
ration ne fût pas publiée dans les journaux, je me suis empressé d'accéder à 
ce désir, que j'avais déjà formé et exprimé moi-même, m'étant d'ailleurs 
rendu certain que ce sentiment était agréé par ceux de nos éminents col­
lègues qui avaient eu le plus de part à la direction de cette affaire, et aussi 
bien convaincus que moi qu'un tel ménagement ne diminuait en rien ni 
pour le présent ni pour l'avenir la force véritable de l'acte que nous avons 
fait. J'ose donc vous prier, Monseigneur, de ne lui donner aucune autre 
publicité, et de vouloir bien considérer comme confidentielle la lettre 
du 6, que j'ai eu l'honneur de vous adresser (2). 

On est surpris que, dans cette note, Mgr Dupànloup cherche à 
faire peser la responsabilité de la direction sur quelques-uns de ses 
éminents collègues. Indépendamment des preuves qui ressortent de 
toute part, la dernière phrase de la note ci-dessus, qui ren­
ferme une espèce de contre-ordre, suffit pour montrer où était la 
vraie, l'unique direction. D'autre part, le prélat réservait l'avenir, 
c'est-à-dire qu'il ne désarmait pas. Une autre note, signée de lui, au 
château de la Combe, près Grenoble, le 3 août, et insérée dans 
Y Ami de la Religion* confirme cette appréciation. En voici un 
passage : 

Un journal annonce que la déclaration épiscopale relative au journa­
lisme et aux classiques ne tardera pas à paraître. Ce journal a été sans 
doute mal informé. La déclaration, les noms des vénérables signataires, 

(1) Aujourd'hui évêque de Marseille. 
(2) Mélanges, etc., seconde série, tome 1«, page 534. 
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ainsi que la plupart des lettres écrites au sujet de cette affaire, n'ont et 
ne peuvent avoir, jusqu'à ce jour, qu'un caractère confidentiel. Ce qu'on 
publierait serait nécessairement inexact et incomplet. Des noms qui de­
vraient s'y trouver ne s'y trouveraient pas ; il y aurait tel nom qui ne 
devrait pas être considéré comme signataire d'une déclaration rendue pu* 
blique, et la publication d'un très-grand nombre de lettres et adhésions 
importantes est matériellement impossible, puisqu'elles sont en ma seule 
possession (1}... 

Mgr Dupànloup termine en exaltant l'accord unanime de l'épisco-
pat, tirade oratoire d'autant plus étrange que dans l'espèce la divi­
sion éclatait plus visiblement. Au fond, sans doute, et sur les 
quatre articles pris en eux-mêmes, toute divergence, nous le répé­
tons, était impossible. A ce point de vue, enfoncer une porte ou­
verte, pour parler familièrement, tel avait été tout le mérite de 
celui qui se posait en vainqueur. Mais le véritable objectif étant le 
grand journal catholique, dont il s'agissait de miner l'influence et 
l'existence; parler d'unanimité, même de majorité, c'était évi­
demment donner le change à l'opinion. Au surplus, voici le para­
graphe : 

L'éclat d'une plus grande publicité n'est pas nécessaire ici pour appren­
dre au monde qu'il y a un terrain de ferme doctrine, de sagesse sobre et 
d'autorité supérieure, en dehors et au-dessus de toutes les nuances possi­
bles des opinions libres, sur lequel l'épiscopat se rencontre toujours, et, 
profondément et inviolablement uni à son chef suprême, ne peut jamais 
être divisé. C'est contre quoi les esprits méchants et emportés ne pour­
ront jamais prévaloir; c'est sur quoi les chrétiens catholiques ne pour­
ront jamais essayer de donner le change ou de jeter des nuages, sans se 
rendre coupables des plus déplorables illusions, responsables peut-être 
des plus grands maux, et sans blesser profondément le cœur de Celui qui 
déteste et maudit la discorde entre les frères... Pour nous, nous ne cesse­
rons d'élever avec confiance nos mains et les vœux de notre cœur vers 
le Prince de la paix pour le supplier de maintenir toujours entière en 
l'Eglise, qui est son royaume sur la terre, cette pacifique et touchante 
unanimité, qui la fait beUe autant que forte, et qui, dans ces temps de 
trouble et de confusion, sera plus que jamais notre gloire singulière en 
même temps que la leçon du monde. Malheur à ceux qui diminueraient 
cette divine et si nécessaire unanimité (2) ! 

Il est difficile, en lisant cette page, de ne pas songer au concile 
œcuménique du Vatican et à certains actes et faits qui s'y rattachent. 
On se demande pourquoi l'abondant écrivain ne s'est pas souvenu 
alors de ses propres principes. 

(1) Mélanges, etc., seconde série, tome 1«, page 547. 
(2J Ibid. 
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Selon nous, l'apaisement annoncé était une simple suspension 
d'armes, durant laquelle la déclaration, avec pièces à l'appui, a dû 
être transmise à Rome pour nourrir et grossir le dossier de Y Uni* 
vers, commencé sous le pontificat de Grégoire XVI, par lessoinsde 
l'auteur de la Pacification religieuse. Pour savoir ce qu'en ont 
pensé les hommes considérables qui entourent le Saint-Siège, et, 
sans nul doute le Pape lui-même, il faut lire la réponse, en date du 
80 juillet, adressée à Son Em. le cardinal Gousset par Son Em. le 
cardinal Antonelli. Nous citerons seulement le passage essentiel : 

Sans avoir aucune intention de censurer qui que ce soit, il faut bien 
remarquer, dans l'intérêt de la vérité, qu'il y a un point de la plus grave 
importance pour les évêques et que Votre Eminence a signalé fort à pro­
pos : c'est la nécessité de conformer aux règles et coutumes établies par 
l'Eglise la nature et la forme des actes émanant du corps épiscopal ; sans 
quoi on court un trop grand danger de rompre l'unité si nécessaire d'es­
prit et d'action, même dans les démarches par lesquelles on pourrait 
quelquefois chercher ardemment à l'établir. La force de cette observation 
fondamentale, et des autres que Votre Eminence a si bien appliquées au 
cas présent, fait pressentir l'influence qu'elle a dû avoir pour arrêter la 
marche d'une affaire aussi grave du côté des parties qui y étaient inté­
ressées que grosse de conséquences déplorables, par suite de la manière 
dont elle avait été engagée. 

Maintenant, grâce au parti prudent auquel s'est décidé le personnage 
qui avait le principal rôle dans cette discussion, il semble qu'il y a lieu 
de la considérer comme assoupie et que, dès lors, l'intervention suprême 
dont parlait Votre Eminence, à la fin de la lettre dont elle a bien voulu 
m'honorer, a cessé d'être nécessaire. En applaudissant hautement à l'in­
térêt que Votre Eminence a Attaché à cette affaire et qu'elle a fait servir, 
avec un zèle et une sagesse admirables, à atteindre un but pleinement 
conforme aux vues du Saint-Siège, je suis heureux de lui offrir (1). . • „ 

XIV 

Au commencement de l'année 1853, M. l'abbé Gaduel, vicaire 
général d'Orléans, fit paraître dans Y Ami de la religion une suite 
d'articles sur ou plutôt contre un ouvrage de Donoso Cortès, le-
célèbre publiciste espagnol, intitulé Essai sur le catholicisme, le libé­
ralisme et le socialisme ; ce livre faisait partie de la Bibliothèque 
nouvelle publiée et dirigée par M. Louis Veuillot. Ces articles exci­
tèrent la verve du rédacteur en chef de YUnivers qui, pour répondre 

(1) Mélanges, seconde série, tome 1«', page 550. 
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aux critiques venues de Tévêché d'Orléans, choisit, il faut en con­
venir, une de ses meilleures plumes. Les amis des lettres françaises 
liront] toujours avec délices les pages heureusement conservées 
dans les Mélanges, 2 a série, tome I". Néanmoins elles provoquèrent 
un résultat inattendu. M. l'abbé Gaduel se considéra comme person­
nellement attaqué, offensé, lui et la théologie. Il déféra donc à l'au­
torité de Mgr Sibour, archevêque de Paris, un certain nombre de 
numéros de Y Univers comme injurieux, diffamatoires et scandaleux. 
La plainte est du 10 février 1853. Quatre ou cinq jours après, 
Mgr l'archevêque de Paris, se fondant sur des motifs empruntés 
partie à la lettre de M. l'abbé Gaduel, partie à sa correspondance 
avec plusieurs évêques, défendit aux prêtres du diocèse de lire 
Y Univers et, sous peine de suspense, d'y écrire et de concourir en 
aucune manière à sa rédaction. Il ajoutait la menace de l'excom­
munication, si les rédacteurs de Y Univers se permettaient de dis­
cuter l'acte qu'il venait de faire. L'Univers publia l'ordonnance de 
l'archevêque de Paris, ainsi que la plainte de M. l'abbé Gaduel; et, 
le lendemain, 21 février, tandis que la presse irréligieuse éclatait en 
applaudissements à l'occasion des sévérités dont le journal 
était l'objet, toute la rédaction, en l'absence de M. Louis Veuillot, 
faisait la déclaration suivante : 

En nous défendant toute discussion de son ordonnance, Mgr l'arche­
vêque de Paris n'a pas voulu nous ôter le droit de remarquer que, s'il 
nous condamne, ce n'est pour aucune erreur de doctrine contraire à la foi 
ou aux mœurs. Sa Grandeur ne voudra pas non plus nous enlever la con­
solation dépenser que son jugemenleût peut-être été moins sévère si nous 
avions été appelés à présenter nos moyens de défense, ou du moins nos 
explications. Plus la mesure que Sa Grandeur a jugé nécessaire de prendre 
contre notre œuvre nous paraît rigoureuse, plus nous devons lui être 
reconnaissants d'avoir bien voulu réserver elle-même notre droit de 
recours au tribunal sacré du chef visible de l'Eglise. 

Parti de Paris le 1 e r février sans que rien pût faire prévoir l'accusation 
annoncée le 12 par le critique de la Bibliothèque nouvelle et du livr^ de 
M. Donoso Cortès, le rédacteur en chef de Y Univers se trouve actuellement 
à Home. Là, il recevra en même temps la nouvelle de l'accusation dirigée 
contre lui et sa condamnation. Là aussi, il lui sera facile de connaître avec 
certitude quels devoirs cette condamnation lui impose, et, quels que soient 
ces devoirs, on peut être assuré qu'il les remplira. En attendant la déter­
mination qu'il croira devoir prendre, nous continuerons nos travaux; 
mais, tout en réservant des droits auxquels nous ne pouvons renoncer, 
parce que nous y voyons le bien commun de tous les enfants de l'Eglise 
catholique, nous nous efforcerons de ne pas sortir des limites que la pru­
dence chrétienne commande de garder dans la situation si grave où nous 
sommes placés. 
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Nous pousserons la réserve jusqu'à nous abstenir de discuter la lettre 

par laquelle M. l'abbé Gaduel a déféré les articles de M. Louis Yeuillot à 
Mgr l'Archevêque. Il nous en coûte toujours fort peu de ne point user des 
droits qu'on nous laisse. Nous devons seulement déclarer que nous ne 
pouvons ni accepter le résumé que M. Gaduel a donné des articles de 
M. Louis Yeuillot, ni paraître ratifier, par un silence absolu, les inten­
tions qu'il lui a prêtées. C'est tout ce que nous jugeons indispensable de 
dire (1). 

En effet, M. Louis Yeuillot fit appel au Saint-Siège. Le 3 mars, 
il écrivait à ses collaborateurs ce qui suit : 

J'appelle au Pape de la sentence de Mgr l'archevêque de Paris. J'en 
appelle pour notre honneur et notre liberté trop méconnus; je supplie en 
même temps le Souverain Pontife de vouloir bien, suivant le droit, sus­
pendre rexécution de la sentence épiscopale, jusqu'à ce qu'il Tait improu­
vée ou confirmée. J'achève de rédiger mon appel. Il sera déposé demain, 
et j'aurai l'honneur en même temps d'en envoyer le texte à Mgr l'arche­
vêque de Paris. Jugés par le Père commun des fidèles, par la plus haute 
autorité,qui soit sur la terre, nous saurons avec certitude ce que nous devons 
faire, et nous le ferons aussitôt. Nous continuerons notre œuvre ou nous 
l'abandonnerons avec une entière sécurité, en demandant pardon à Dieu 
et aux hommes de n'avoir pas su faire le bien ou de l'avoir mal fait. 

En attendant la décision du juge suprême, YUnivers ne resta pas 
sans défenseurs. Sa cause fut principalement embrassée par Mgr de 
Prilly, évêque de Châlons; et Mgr Debelay, archevêque d'Avignon. 
D'autre part, à Rome même, M. L. Veuillot recevait de Mgr Fiora-
monti, secrétaire de Sa Sainteté pour la correspondance latine, une 
lettre des plus rassurantes. Le rédacteur en chef de YUnivers avait 
prié MgrFioramonti de demander au Pape s'il devait continuer, mo­
difier ou suspendre l'œuvre entreprise au prix de tant de peines et 
de sacrifices. Le prélat répondit le 9 mars par la lettre ci-après, dont 
la traduction nous appartient : 

Très-illustre monsieur, votre lettre du cinquième des nones de ce mois 
de mars ne m'a pas causé peu de sollicitude et d'embarras, et il serait 
conforme à mes vœux de relever dès à présent vos espérances et de vous 
confirmer dans la poursuite de votre œuvre par les paroles du Saint-Père, 
vous que je vois travailler depuis longtemps de toutes vos forces et de 
toute votre énergie en faveur de l'Eglise. Cependant déterminé par votre 
réputation d'esprit distingué et plein de respect très-sincère pour le siège 
apostolique, j'ai voulu vous répondre et vous communiquer franchement 
ma pensée, quelle qu'elle soit, touchant votre journal. 

Tout le monde ici connaît et comprend parfaitement le dessein absolu-

(1) Mélanges, seconde série, tome 1% page 334. 
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ment louable d'après lequel vous vous êtes dévoué à faire un journal re­
ligieux pour soutenir et défendre vigoureusement la vérité catholique et 
le Siège apostolique. Or ceci mérite certainement des éloges particuliers, 
savoir que, dans ce même journal religieux où vous écrivez depuis déjà 
bien des années, vous n'avez rien eu plus à cœur que la doctrine catho­
lique, et que vous vous êtes appliqué à faire prévaloir les ordonnances et 
les décrets de l'Eglise romaine, à les maintenir et justifier avec courage 
et entrain. Par suite, votre journal lui-même, à cause des matières qu'il 
aborde, puissamment recommandé d'ailleurs par l'éclat de votre style et 
de votre éloquence, présente ici un grand attrait aussi bien qu'en France 
et dans les autres pays étrangers, et il paraît très-approprié aux circons­
tances actuelles précisément pour traiter les questions soulevées. 

Mais, à la vérité, de la part de quelques-uns, qui attachent beaucoup 
d'importance à certains principes, usages et coutumes, même jugement 
n'est pas porté sur votre journal. Comme ils ne peuvent répudier ouverte­
ment ses doctrines, ils recherchent néanmoins depuis longtemps ce qu'ils 
auraient à reprocher au rédacteur, et ils ne trouvent rien autre chose à cen­
surer que son zèle à prendre la parole et sa manière d'écrire. D'autres, 
quoique s'adonnant à la rédaction de journaux religieux, sont également 
prêts et disposés à porter de temps à autre à votre ieuille des coups plus 
graves; et, par leur tactique, ils jettent peu à peu dans les esprits des 
soupçons, qui ont pour effet déplorable de retarder dans leurs aspirations 
ceux qui, désireux, surtout maintenant, de s'attacher à la pure doctrine, 
viennent providentiellement et d'une manière plus prononcée, se ranger 
du côté du Siège apostolique pour lui témoigner respect et amour ; ce qui 
est très-particulièrement l'objet de vifs regrets, la nation française s'étant 
toujours merveilleusement distinguée par son attachement à la très-sainte 
religion, et manifestant en conséquence aujourd'hui le louable désir de 
s'unir par des liens plus étroits à la mère et maîtresse de toutes les 
Eglises. 

G'est pourquoi, très-illustre monsieur, non-seulement vous ferez acte 
de vertu mais encore d'intelligence pour servir utilement l'Eglise, si, tout 
en prenant librement la défense de la vérité, en combattant pour les dé­
crets et ordonnances du Siège apostolique, vous pesez d'abord avec beau­
coup de soin tout ce que vous aurez à dire, et si, dans les choses où le 
pour et le contre peuvent être licitement soutenus, vous évitez constam­
ment de laisser tomber la moindre offense sur le nom des hommes qui 
ont l'autorité. Effectivement tout journal religieux, dès qu'il se propose 
de défendre la cause de Dieu et de l'Eglise, et de justifier la puissance su­
prême du Siège apostolique, doit être tellement discipliné qu'il ne s'écarte 
en rien de la modération et de la douceur, afin de se concilier la bien­
veillance des lecteurs, et de faire accepter à tous plus aisément l'impor­
tance majeure du sujet ainsi que la suréminence du même Siège aposto­
lique. Or, quoique les plaintes qui s'exhalent de certains esprits et leur 
opposition semblent à la vérité graves, et que pour le moment elles 
nuisent à votre religieux journal, cepend nt je ne me persuaderai jamais 
qu'elles puissent durer longtemps; de plus j'ai la confiance, très-illustre 
monsieur, que ceux qui actuellement sont vos adversaires s'empresseront de 
louer votre habileté et votre zèle» puisque vous ne cessez point de défendre 

3 
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la religion et le Siège apostolique et de repousser les attaques dont ils sont 
l'objet. Tel est le jugement, ainsi que je l'ai constaté, émané de beaucoup 
d'hommes supérieurs et non -vulgaires, telle est leur appréciation concer­
nant votre journal religieux; car ici, et à dessein, je laisse de côté sa partie 
politique. A vous, et principalement à l'Eglise, toute prospérité. Je suis, 
très-illustre monsieur, votre très-humble et très-dévoué serviteur (1). 

Évidemment, et nonobstant la réserve du secrétaire pontifical, 
nous avons ici la pensée du Pape. Cette pensée fut bientôt officielle­
ment manifestée à l'épiscopat français par une lettre encyclique du 
21 mars, Inter multipliées, dans laquelle on lit ce qui suit : 

Nous ne pouvons nous empêcher de vous rappeler les avis et les conseils 
par lesquels, il y a quatre ans, nous excitions ardemment les évoques de tout 
l'univers catholique à ne rien négliger pour engager les hommes éminents 
par le talent et la saine doctrine à publier les écrits propres à éclairer les 
esprits et à dissiper les ténèbres des erreurs qui se propagent. C'est pour­
quoi, en vous efforçant d'éloigner des fidèles commis à votre sollicitude 
le poison mortel des mauvais livres et des mauvais journaux, veuillez 
aussi, nous vous le demandons avec instance, favoriser de toute votre 
bienveillance et de toute votre prédilection les hommes qui, animés de 
l'esprit catholique et versés dans les lettres et dans les sciences, consacrent 
leurs veilles à écrire et à publier des livres et des journaux, pour que la 
doctrine catholique soit propagée et défendue, pour que les opinions et les 
sentiments contraires à ce Saint-Siège et à son autorité disparaissent, pour 
que l'obscurité des erreurs soit chassée et que les intelligences soient 
inondées de la douce lumière de la vérité. Votre charité et votre sollici­
tude épiscopale devront donc exciter l'ardeur de ces écrivains catholiques 
animés d'un bon esprit, afin qu'ils continuent à défendre avec plus d'em­
pressement encore la cause de la vérité catholique, soigneusement et doc­
tement. Si, dans leurs écrits, il leur arrive de manquer en quelque chose, 
c'est prudemment et paternellement que vous les avertirez (2). 

Aussitôt la réception de l'Encyclique, Mgr l'archevêque de Paris, 
sous la date du 8 avril, rendit une ordonnance dans laquelle il dé­
clare vouloir « mettre en pratique les conseils qui y sont contenus et 
entrer, pour sa part et sans réserve, dans les intentions du chef de 
l'Église; » et sont levées les défenses portées par l'ordonnance du 
17 février. 

Mgr l'évêque d'Orléans ne suivit point cet exemple. Aujourd'hui, 
en 1875, les prohibitions portées par le mandement du 30 mai 1852 
subsistent encore, et quoique littéralement elles ne concernent que 
les directeurs des séminaires, elles pèsent néanmoins virtuellement 

fi) Voir le texte latin dans les Mélanges, 2 e série, tome I*7, page 344. 
(9) Mélanges, 2« série, tome 1«, page 349. 
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surtout le clergé. Les faveurs de notre administration diocésaine 
sont pour les journaux le Français, YUnion de l'Ouest, patronnée 
par M. de Falloux, le Correspondant, dont l'esprit libéral est telle­
ment notoire qu'il est inutile d'en fournir la preuve. 

Le maintien desdites prohibitions nous autorise, sans doute, à 
penser que Mgr Dupànloup n'était point désintéressé dans l'affaire 
de son vicaire général, et d'autant moins désintéressé que celle-ci 
paraissait le prolongement de la guerre poursuivie à propos des 
classiques. Du moins, par un côté, savoir l'intervention de la presse 
laïque dans des questions soit de discipline, soit de doctrine, les 
deux affaires se touchaient. Mais nous avons la preuve écrite et 
imprimée de l'appui prêté, dans la circonstance, à M. l'abbé Ga­
duel, ou mieux à Mgr l'archevêque de Paris, dont l'ordonnance 
périclitait. A la date du 24 mars 1853, sortait des presses de J.-B. 
Niel, imprimeur et libraire de l'évêché d'Orléans, une lettre pasto­
rale de Mgr l'évêque au clergé de son diocèse, « sur l'Église de 
France, son dévouement au Saint-Siège et ses titres au respect de 
ses enfants. » Les premiers exemplaires furent d'urgence envoyés à 
Rome, ainsi qu'à plusieurs journaux, Y Ami de la Religion en tête. 
Or, le jour même où l'un des secrétaires du prélat était parti pour 
Paris, porteur des exemplaires destinés aux journaux, avec mission 
de faire insérer sans délai, l'Encyclique arrivait à Orléans. Aussitôt 
contre ordre fut expédié. Déjà les compositeurs étaient à l'œuvre; la 
copie leur tomba des mains comme papier sans valeur. Un homme 
avisé recueillit l'épave, et actuellement les feuillets du mandement 
susdit, arrêté dans son essor, constituent une rareté que les biblio­
philes se disputeront un jour. Le fait de la suppression, par l'au­
teur lui-même, et dans les circonstances dont il s'agit, est suffisam­
ment éloquent ; il nous révèle le véritable objet de la lettre pasto­
rale qui, tout en exaltant l'Église de France, mettait en relief, avec 
la véhémence connue, les torts de ceux qu'on accusait de la déni­
grer. Le réquisitoire parvint à Rome après sentence; eût-il été en­
voyé plus tôt que, selon nous, le résultat n'aurait pas changé. On 
est étonné de. voir un esprit aussi perspicace s'obstiner dans l'accu­
sation après la lettre de Mgr Fioramonti. Mais c'est peut-être cette 
lettre même qui détermina l'ardent polémiste à donner son coup de 
boutoir, dans l'espérance toujours d'arriver à temps. Cette explica­
tion est certainement plausible. Dans tous les cas, la pièce, nonobs­
tant le retard et l'imparfaite publicité, demeurait au dossier de Y Uni­
vers. 

Nous sommes loin de Donoso Cortès et de son livre, trouvé si 
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répréhensible par le théologien de l'évêque d'Orléans. Le récit qui 
précède ne serait pas complet si nous ne disions que ce livre, exa­
miné à Rome, sur la prière de l'auteur, ne parut mériter aucune cen­
sure. Le Saint-Père ordonna aux rédacteurs de la Civiltà cattolica 
d'en rendre compte. Ceux-ci en admirèrent l'esprit, la doctrine et la 
solidité. Abordant quelques-unes des critiques de M. l'abbé Gaduel, 
ils firent voir que le sens condamné par celui-ci, ou avait échappé à 
l'attention de l'écrivain, ou se retrouvait identiquement le même 
dans les plus illustres docteurs : 

L'unique tort de M. Donoso Gortès, ajoutaient-ils, si l'on peut appeler 
cela un tort, est d'avoir employé des expressions et des manières de parler 
qui s'éloignent parfois des locutions aujourd'hui en usage dans renseigne­
ment des écoles, locutions plus familières au savant professeur d'Orléans 
que celles dont on se servait dans l'antiquité chrétienne (1). 

XV 

Mgr Fioramonti, dans sa lettre à M. Louis Veuillot, expliquait, par 
un secret attachement à des principes, coutumes et usages moins 
conformes aux doctrinesetauxrèglesde l'Église romaine, l'opposition 
que rencontrait YUnivers auprès de certaines notabilités catholiques. 
Parmi ces usages, issus d'ailleurs de faux principes, on doit ranger 
les liturgies locales fortement ébranlées par le mouvement de retour 
qui se manifestait en France vers la liturgie romaine, mouvement 
puissamment secondé par YUnivers. A ce point de vue, le diocèse 
d'Orléans ne faisait pas preuve de zèle. Cependant son évêque, au 
moment de ses informations, en avril 1849, avait témoigné d'excel­
lentes intentions pardevant Mgr Fornari, nonce apostolique; la res­
tauration de la liturgie devait être de toutes les affaires la première 
traitée. Effectivement, peu de temps après son installation, 
Mgr Dupanloup nomma une commission pour préparer le propre 
diocésain. La commission exécuta le travail, et elle remit son ma­
nuscrit au prélat. En 1853, on n'était pas plus avancé qu'en 1850. 
Cette situation défavorable, au regard de Rome, n'échappa point à la 
pénétration de l'évêque. Il sentit plus que jamais, surtout après les 
déconvenues éprouvées soit dans l'affaire des classiques, soit dans 
celle de M. l'abbé Gaduel, la nécessité de faire un acte utile à sa 
renommée et en même temps agréable au Saint-Siège. D'ailleurs, le 

(1) Mélanges, 1« série, tome 1% page 353. 


